
1 
 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Les adhérents de l’Association ESSA CYCLO SAINT AVÉ ont été invités en date du 31 octobre 2024  à 
participer à l’Assemblée Générale ordinaire fixée à la date du 16 novembre 2024 à 18 h00 à la Salle 
Michel LE BRAZIDEC à SAINT-AVÉ. 
 
Ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire : 
 
  1) -  Rapport Moral du Président 

  2) -  Rapport d’activité du Secrétaire 

  3) -  Rapport d’activité de la Route Bretonne 

  4) -  Bilan financier consolidé (R. B.) - Budget prévisionnel 2025 (Route Bretonne) 

  5) -  Bilan financier du Club 2024 – Budget prévisionnel du Club 2025  

  6) -  Fonctionnement du site internet 

  7) -  Remplacement du tiers sortant 

  8) – Réponses aux questions posées par les adhérents 

 

   

 
En l’absence du Président, le vice Président Patrick CHEVILLARD ouvre l’assemblée générale à 18h00, 
et remercie Madame le Maire, ainsi que les 90 adhérents présents. 
 
Sont ensuite développés par le vice Président les points suivants : 
 

L’assemblée générale a été précédée d’une phase de réception des adhérents pour les nouvelles 
adhésions ou  les renouvellements, ainsi que l’essayage et la commande des  tenues, dans le cadre 
d’une opération de réassort. 
 

Le club compte actuellement 155 adhérents à jour de cotisation, dont un certain nombre de 
nouveaux, auxquels le Président souhaite la bienvenue. 

 

Les bénévoles qui  ont participé à l’organisation de la ROUTE BRETONNE 2024 sont remerciés,  
rendez-vous est pris pour la 45ème édition qui se déroulera le 02 mars 2025.. 

 

Tous les sponsors actuels sont remerciés, il s’agit de GUÉDO OUTILLAGE,  MAYTOP ISO 56, V.NET 
NETTOYAGE, le PADDY O’DOWD’S, et aussi toutes les entreprises ou commerçants qui participent au 
financement et donc à la réussite de la Route Bretonne 

 

La municipalité est remerciée pour les aides apportées, sous forme de subventions ou logistique, 
notamment pour la bonne organisation de la ROUTE BRETONNE. 

 

Le rapport moral du Président est adopté à l’unanimité. 

 

Le président passe la parole au secrétaire. 

 

Le secrétaire, Jean-Yves LEDUC, présente le rapport d’activité du Club. 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
DU SAMEDI  16 NOVEMBRE 2024. 

 



2 
 

 

Il rappelle les différentes activités qui se sont déroulées  tout au long de l’année 2024 : 

La sortie de 200 km (26 participants), la Route Bretonne, les sorties dominicales et jours fériés, les 
Virades de l’Espoir, et la traversée des Alpes (12 participants)  au mois de juin. 

Le secrétaire demande à André GUÉRIN de venir faire un compte rendu de la traversée des Alpes qui 
a durée une semaine avec une convivialité remarquable. 

  

Les initiatives individuelles dont nous avons connaissance sont aussi mises à l’honneur, et elles sont 
nombreuses. 

 

La participation du Club au THÉLÉTON 2024 aura lieu le dimanche 1 décembre prochain. 

 

Le secrétaire rappelle que les adhésions sont souscrites en ligne pour l’année civile, et qu’il est 
important pour tous les adhérents et surtout pour les nouveaux, de prendre connaissance du 
règlement intérieur du club et des  conditions d’assurance qui figurent sur le site  « Espace 
Adhérent ».  

 

Le secrétaire donne ensuite quelques informations sur les projets sportifs ou conviviaux prévus en 
2025. 

La parole est donnée à André GUÉRIN, qui nous présente un projet du Tour de l’Ardèche, sur une 
semaine entre juin et août. La semaine sera à choisir, un travail sera  prochainement réalisé pour la 
mise en œuvre de cette semaine sportive. 

 

Le rapport d’activité du secrétaire est adopté à l’unanimité.                    

 

Le président passe la parole à Patrick THAUMOUX, coordinateur de l’organisation de la ROUTE  

BRETONNE. 

 

Après la diffusion du nouveau clip qui reprend les moments forts de la dernière édition, Patrick 
THAUMOUX remercie tous les bénévoles et tous les partenaires qui, par leur présence ou 
participation financière, contribuent à la réussite de cette épreuve. Il explique à l’assemblée les 
activités de la commission ROUTE BRETONNE, sa composition, les fonctions de chacun, ainsi que 
l’historique de cette épreuve. 

Il remercie en particulier tous ceux qui chaque année démarchent les entreprises, en soulignant le 
travail de chacun,  afin d’obtenir les fonds indispensables à l’organisation. 

 

Un rappel est fait quant à la nécessité d’avoir  de nombreux bénévoles, 110 cette année, qui sont 
indispensables pour la sécurité et le bon déroulement des courses  « course d’attente et R.B ». 

 

Le bilan sportif  est très positif, il en est de même pour le bilan financier 2024, présenté par Jean 
EVEN. 

Jean EVEN présente le compte prévisionnel  (ROUTE BRETONNE) 2025, qui est équilibré.  

 

La ROUTE BRETONNE 2027 sera organisée le dimanche 2 mars 2025, la commission va travailler afin 
d’en optimiser l’organisation. 

 

 Patrick THAUMOUX  coordinateur  de l’organisation, présente le rapport RB qui est  adopté à 
l’unanimité. 

 

Le président passe la parole au trésorier. 

 

Le Trésorier,  Jean ÉVEN,  présente le rapport financier de l’Association CYCLO SAINT AVÉ. 

Ce rapport est composé du Compte de Résultat et du Bilan 2024. 

Les résultats sont positifs, et la trésorerie du Club est également positive. 

Le compte prévisionnel 2025 est présenté en équilibre. 
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La présentation des comptes par le trésorier est adoptée à l’unanimité. 

 

Le président passe la parole à Jean-Yves LE PERSON, en charge du site internet. 

 

Jean-Yves LE PERSON présente un bilan de fréquentation du site internet du Club. 

La fréquentation est importante,  avec des pics significatifs au moment de la ROUTE BRETONNE. 

Certaines rubriques sont davantage consultées : les parcours, la gazette, etc… 

 

La présentation du bilan de fréquentation du site internet est validée à l’unanimité par l’assemblée. 

 

Élection des membres du Conseil d’Administration : 

 

Le Président informe l’Assemblée que  le tiers sortant composé de  cinq  membres du Conseil 
d’Administration a été tiré au sort, conformément à l’article 7 des nouveaux statuts. 

Il s’agit de Michel LANGLO, Patrick THAUMOUX, Patrick CHEVILLARD et Hubert COQUENTIF et Jean 
ÉVEN. 

Ne se représentent pas : Michel LANGLO et Patrick CHEVILLARD 

Trois  adhérents  sortants se représentent aux suffrages pour intégrer le Conseil d’Administration. 

Il s’agit de Patrick THAUMOUX, Jean ÉVEN et Hubert COQUENTIF. 

 Une nouvelle candidature est présentée, il s’agit de Jean-Pierre DESBOIS 

Les candidatures sont soumises au vote des adhérents : 

Pour 93 – Contre 0 – Abstention 0. 

Deux démissions du C.A. sont  enregistrées, il s’agit de Yann SAVARY et Jean-Yves LEDUC. 

 

 

Élection du bureau : 

 

Les membres du bureau sont élus à l’unanimité par le conseil d’administration au complet. 

La composition du bureau est désormais la suivante : 

 

Président    : Étienne CHARLÈS 

Vice-président   : André GUÉRIN   

Secrétaire   : Alan LE TOULLEC  

Secrétaire adjointe  : Nathalie HERVY   

Trésorier   : Jean ÉVEN  

Trésorier adjoint  : Jean-Pierre DESBOIS 

 

 

 

PV rédigé le 8 janvier2025  par Alan LE TOULLEC, Secrétaire  CYCLO SAINT AVÉ. 
 
  

 

etien
Crayon 


